Energir, s.e.c.
Cause tarifaire 2025-2026, R-4287-2024

Référence : ENG-7 (Energir), Notes sténographiques du 9 septembre 2025, volume 8, page 4.

Demande :  Vérifier si le service informatique recoit une notification lorsqu’un client ne recoit
pas le courriel envoyé par Energir dans sa boite de réception (Demandé par la
formation)

Réponse :

Energir recoit un message d’erreur lorsqu’un courriel envoyé & un client n’a pu étre livré.
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